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Tableau 133 : Synthèse des résultats d’impact acoustique en ZER (source : Delhom Acoustique, 2017) 

 
Les résultats indiquent que ce plan de gestion permet d’obtenir le respect des valeurs réglementaires aux niveaux 
des ZER retenues pour un vent de nord-est (fonctionnement des éoliennes de l’ensemble des parcs). 
 

4 - 3 Contexte paysager 
 

 SEPE « Les Beaux Voisins » 
 
La dimension très largement raisonnée de ce projet, qui s’inscrit dans la continuité de l’existant, ne modifie que 
de manière marginale la présence éolienne existante et par conséquent les effets cumulés qui peuvent se 
produire. 
 

 SEPE « Le Coqliamont » / « Les Haillis » 
 
Le projet s’inscrit en continuité d’un ensemble existant au Sud de la D 930 : de ce fait, il concourre à renforcer la 
prégnance de cet ensemble de manière signifiante. 
 
Sa géométrie permet cependant une bonne inscription par rapport aux structures existantes. Cependant, sous 
certains angles, la lisibilité n’est pas toujours évidente. 
 
Il vient occuper un espace jusqu’à présent non développé et de ce fait engage des relations d’addition visuelles 
avec le contexte éolien déjà relativement bien présent. 
 

 SEPE « La Garenne » 
 
La dimension très largement raisonnée de ce projet, qui s’inscrit dans la continuité de l’existant, ne modifie que 
de manière marginale la présence éolienne existante et par conséquent les effets cumulés qui peuvent se 
produire. 
 
 

3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s

L eol 14.4 17.5 16.9 18.6 17.9 19.3 19.7

L parc voisin 1 15.0 18.3 19.0 22.2 22.5 23.1 23.4

L res 31.5 31.0 33.0 36.0 36.5 37.0 37.5

L amb 31.5 31.5 33.5 36.5 36.5 37.0 37.5

Émergence Lamb<35* Lamb<35* Lamb<35* 0.5 0.0 0.0 0.0

L eol 24.2 27.3 29.8 31.8 30.5 32.0 32.8

L parc voisin 1 16.7 20.3 22.5 25.4 25.7 26.1 26.2

L res 26.5 28.0 28.0 31.0 32.5 33.5 35.0

L amb 29.0 31.0 32.5 35.0 35.0 36.5 37.5

Émergence Lamb<35* Lamb<35* Lamb<35* Lamb<35* Lamb<35* 3.0 2.5

L eol 19.7 22.7 25.7 27.3 28.9 29.6 30.3

L parc voisin 1 27.4 30.7 31.9 29.8 32.9 34.9 35.9

L res 30.5 31.5 32.5 33.5 34.0 36.0 37.5

L amb 32.5 34.5 35.5 35.5 37.0 39.0 40.0

Émergence Lamb<35* Lamb<35* 3.0 2.0 3.0 3.0 2.5

L eol 19.8 22.6 25.4 28.1 29.8 30.4 30.6

L parc voisin 1 27.2 30.3 29.7 32.1 32.4 35.2 35.9

L res 30.5 31.5 32.5 33.5 34.0 36.0 37.5

L amb 32.5 34.0 35.0 36.5 37.0 39.0 40.5

Émergence Lamb<35* Lamb<35* Lamb<35* 3.0 3.0 3.0 3.0

L eol 14.7 18.4 21.8 23.5 24.0 25.3 25.3

L parc voisin 1 25.3 28.1 29.6 32.4 28.7 32.6 32.2

L res 30.0 31.0 30.5 33.0 34.0 36.0 37.5

L amb 31.5 33.0 33.5 36.0 35.5 38.0 39.0

Émergence Lamb<35* Lamb<35* Lamb<35* 3.0 1.5 2.0 1.5

L eol 2.7 4.6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

L parc voisin 1 21.2 24.0 25.7 28.6 24.3 28.7 28.4

L res 30.0 31.0 30.5 33.0 34.0 36.0 37.5

L amb 30.5 32.0 32.0 34.5 34.5 36.5 38.0

Émergence Lamb<35* Lamb<35* Lamb<35* Lamb<35* Lamb<35* 0.5 0.5

L eol 21.8 25.5 28.9 29.4 30.0 32.4 32.4

L parc voisin 1 21.3 24.6 27.6 30.4 27.4 31.0 31.0

L res 30.0 31.0 30.5 33.0 34.0 36.0 37.5

L amb 31.0 33.0 34.0 36.0 36.0 38.5 39.5

Émergence Lamb<35* Lamb<35* Lamb<35* 3.0 2.0 2.5 2.0

L eol 21.7 24.3 26.5 28.1 28.8 30.2 30.1

L parc voisin 1 22.9 26.0 28.6 31.3 28.2 32.0 32.1

L res 27.0 28.5 31.5 33.0 34.5 34.0 35.5

L amb 29.5 31.5 34.0 36.0 36.5 37.0 38.0

Émergence Lamb<35* Lamb<35* Lamb<35* 3.0 2.0 3.0 2.5

L eol 23.5 25.7 26.4 29.7 31.6 32.1 31.8

L parc voisin 1 19.3 22.4 23.1 25.9 23.9 27.4 27.6

L res 29.5 31.0 32.5 33.0 35.0 37.0 39.0

L amb 31.0 32.5 34.0 35.0 37.0 38.5 40.0

Émergence Lamb<35* Lamb<35* Lamb<35* Lamb<35* 2.0 1.5 1.0

L eol 25.4 28.6 31.6 31.3 32.4 33.9 35.4

L parc voisin 1 16.5 20.4 20.6 22.8 23.3 25.9 27.0

L res 30.5 30.5 32.0 33.5 34.5 36.0 37.5

L amb 32.0 33.0 35.0 36.0 37.0 38.5 40.0

Émergence Lamb<35* Lamb<35* Lamb<35* 2.5 2.5 2.5 2.5

   Conformité évaluée / arrêté du 26 août 2011

   Risque de dépassement des valeurs autorisées

*  Bruit ambiant inférieur à 35 dB(A)

L eol :  bruit particulier des éoliennes étudiées - L res : bruit résiduel en dB(A) -  L amb : bruit ambiant en dB(A) - E : émergence en dB(A) 
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4 - 4 Contexte environnemental 
 

 Sur l’avifaune 
 
L’analyse des effets cumulés du parc éolien de Crèvecœur-le-Grand témoigne de la volonté d’une analyse plus 
globale ne prenant plus en compte uniquement que les données concernant le parc étudié.  

Définition des effets cumulés 
Dans un cadre général, les effets cumulés correspondent aux changements subis par l'environnement en raison 
d'une action combinée avec d'autres actions (passées, présentes ou futures). L’étude de ces phénomènes 
constitue une évaluation des effets cumulés.  
 
Il s’agit donc de changements à plus ou moins long terme qui peuvent se produire en raison d'une seule action 
mais aussi en raison des effets combinés d’actions successives sur l'environnement.  
 
Dans le cadre reporté à celui de l’éolien, l’évaluation des « effets cumulés » de tels projets, correspond à 
l’évaluation des effets générés par la configuration des différents projets et à l’addition des impacts de ces 
derniers.  

Principaux objectifs de l’étude des effets cumulés 
Les objectifs de l’étude des effets cumulés sont :  

 Analyser les impacts et les effets du projet considéré et des projets éoliens situés aux alentours sur 
l’environnement ;  

 Evaluer l’ensemble des impacts et effets synergiques des projets éoliens considérés dans cette étude.  
 
La démarche d’analyse des effets cumulés sur l’avifaune employée dans cette étude repose sur l’évaluation de 
l’influence des configurations spatiales des projets éoliens sur les oiseaux (composition, disposition des projets).  
Pour cela, l’analyse s’appuie notamment sur la disposition des éoliennes dans le paysage qui joue un rôle 
important dans l'influence qu'elle opère sur les oiseaux, notamment les migrateurs.  

Analyse de la configuration des différents parcs éoliens et réseaux électriques 
Il est apparu judicieux de recenser l’ensemble des éléments susceptibles d'être impliqués dans le cadre d’une 
manœuvre d’évitement d’un parc éolien comme les lignes haute-tension et les réseaux routiers.  
 
Au sein du périmètre éloigné, l’ensemble des parcs en fonctionnement, accordés ou ayant fait l’objet de l’avis de 
l’Autorité Environnementale, a été pris en compte. Les données provenant du site internet de la DREAL Hauts-
de-France permet de décrire certains parcs éoliens localisés dans le périmètre éloigné. 
 

 Site 1  
Au regard de la carte des effets cumulatifs, des projets éoliens accordés ou en cours d’instruction, le parc éolien 
de la S.E.P.E. « les Beaux Voisins » vient densifier (dans la continuité), le parc éolien « éoliennes de la chaussée 
Brunehaut » sur la commune de Le Crocq et le parc éolien « Ferme éolienne du Bi-Herbin » sur la commune de 

Villers-Vicomte. Les 2 éoliennes de la S.E.P.E. « les Beaux Voisins » viennent s’implanter de l’autre côté de 
l’autoroute A16.  
 
Ainsi en venant dans la continuité d’un parc éolien, le long de l’autoroute A16 qui sera par ailleurs équipé de 
plusieurs éoliennes de l’autre côté, le projet s’intègre dans une unité.  
 
Au regard des axes migratoires orienté de façon théorique selon un axe Sud-Ouest – Nord-Est, les parcs éoliens 
du « Chemin Blanc » sur la commune de Francastel et le parc éolien « d’Ourcel-Maison » sur la commune du 
même nom, forment déjà un écran par rapport à cet axe. De même de l’autre côté de l’autoroute A16, le parc 
éolien « éoliennes de la chaussée Brunehaut » et le parc éolien « Ferme éolienne du Bi-Herbin » formeront 
également un écran.  
 
Par conséquent, le parc éolien « Les Beaux Voisins » vient s’intercaler entre ces 2 écrans qui s’opposeront déjà 
aux axes migratoires de l’avifaune. Les oiseaux auront donc adopté une stratégie d’évitement relative à ces 
parcs avant d’atteindre les 2 éoliens de la S.E.P.E. « les Beaux Voisins ».  
 

 Site 2 
Au regard de la carte des effets cumulatifs, des projets éoliens accordés ou en cours d’instruction, le parc éolien 
des S.E.P.E. « le Coqliamont » et « les Haillis » vient densifier, de l’autre côté de la D930, les parcs éoliens du  
« Chemin Blanc » sur la commune de Francastel et le parc éolien « d’Ourcel-Maison » sur la commune du même 
nom. Les 9 éoliennes du parc éoliennes sont implantées au Nord de ces deux parcs éoliens. Ainsi, les parcs 
cumulés forment une unité selon un axe Sud-Ouest – Nord-Est correspondant à l’axe de migration théorique 
général de la migration terrestre en France et plus spécifiquement de la Picardie.  
 
Cette densification est distante de plus de 2 km du parc éolien le plus proche (parc éolien de la Chaussée 
Brunehaut 2), c’est-à-dire plus que la distance entre ce parc éolien et le parc éolien d’Ourcel-Maison. Ainsi, 
l’espace maintenu permet aux oiseaux d’adopter des stratégies d’évitement selon le même cas de figure 
qu’actuellement. 
 

 Site 3 
Au regard de la carte des effets cumulatifs, des projets éoliens accordés ou en cours d’instruction, le parc éolien 
« la Garenne » vient en continuité des parcs éoliens sur les communes de Lihus, Crèvecoeur-le-Grand, Blicourt 
et Haute-Epine. Ainsi en s’inscrivant dans cette densification, le parc éolien de « la Garenne » permet aux 
oiseaux, en particulier migrateurs de maintenir le comportement qu’ils adoptaient face à celui existant. Par 
ailleurs, le parc ne compte que 2 éoliennes orientées dans le sens sud-ouest – Nord-Est correspondant au sens 
de la migration, en général, en France et notamment en Picardie (en dehors du littoral).  
 
Les autres parcs sont tous situés à plus de 2 km du parc éolien de « la Garenne », maintenant ainsi une distance 
suffisante pour permettre à l’avifaune migratrice d’anticiper et de contourner les machines. 
 
En conclusion, les trajectoires migratoires théoriques que pourront emprunter l’avifaune laissent 
présumer de faibles dépenses énergétiques dans les comportements d’évitement des obstacles. En 
effet, la stratégie d’évitement aura été adoptée avant d’arriver sur les 2 éoliennes du projet « Les Beaux 
Voisins ». Par ailleurs, l’écartement entre les machines (300 m) permet de maintenir une perméabilité du 
parc éolien pour l’avifaune migratrice.  
 
Au regard des espèces à surveiller utilisant les parcelles agricoles, les espaces de respiration offrent 
une grande potentialité d’habitats de nidification et d’hivernage. Il en est de même pour les haltes 
migratoires, notamment pour les Vanneaux huppés et les pigeons ramiers. Ainsi les effets cumulatifs 
pour cette thématique seront faibles pour l’avifaune. 
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Zone d’implantation du projet n°1 Zone d’implantation du projet n°2 

 
Zone d’implantation du projet n°3 

Carte 67 : Effets cumulatifs (source : Airele, 2017)
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4 - 5 Contexte humain 
 

 Habitat  
 
L’impact cumulé pour les communes de Cormeilles, Doméliers, Francastel et Rotangy est difficilement 
mesurable. Toutefois, si l’impact négatif sur la valeur des terrains ou habitations s’avérait réel, il pourrait être 
compensé par la dynamique du parc en matière de création d’emplois (d’où une demande plus forte) et par la 
richesse ajoutée aux communes du fait des retombées économiques. Ainsi, aucun effet mesurable ne serait 
constaté sur la valeur immobilière locale. 
 

 Economie 
 
En matière de ressources fiscales, les impacts cumulés ne sont pas négligeables, la commune de bénéficiant 
des retombées économiques. 
 
De plus, les commerces et les services devraient avoir une augmentation, faible, de leur activité liée à 
l’exploitation simple des éoliennes. Toutefois, un accompagnement touristique pourra permettre des revenus 
supplémentaires pour les commerces et activités locales. L’impact cumulé économique est donc positif. 
 
Relatif à l’emploi, l’impact cumulé est également positif puisqu’il permet la création de plusieurs postes de 
techniciens de maintenance pouvant conduire à la création d’un centre de maintenance. 
 

 Axes de transport et infrastructures 
 
L’impact cumulatif des parcs éoliens permet donc la diminution de cet effet de surprise, les éoliennes devenant 
un élément du paysage, comme les châteaux d’eau ou les antennes relais. 
 

 Tourisme 
 
Des panneaux d'informations sur les éoliennes, les énergies renouvelables et le développement durable (lutte 
contre les émissions de gaz à effet de serre…) permettront de renseigner les visiteurs. Les informations 
contenues sur les panneaux implantés, sur la commune et sur la zone de découverte des éoliennes, 
correspondent à un public déjà orienté tourisme "vert". Cette clientèle de court / moyen séjour trouvera donc un 
site supplémentaire à visiter. Ce projet peut ainsi contribuer à maintenir la clientèle un peu plus longtemps sur 
cette commune, et favoriser ainsi les petits commerces, voire l’hébergement. 
 
Afin de limiter la fréquentation de certains parcs, le fléchage devrait être réalisé en concertation avec les 
différents gestionnaires locaux. En guidant les visiteurs vers certains parcs et par certains itinéraires, il est ainsi 
possible de maîtriser le stationnement sauvage, la découverte du patrimoine local et la protection de certains 
milieux encore naturels. 
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5  IMPACTS ET MESURES VIS-A-VIS DE LA SANTE 

5 - 1 Impacts  
 
La réglementation des études d'impacts prescrit de traiter le volet santé à part du reste de l'étude, de façon à 
bien évaluer les risques sanitaires d'un projet quel qu'il soit. Ainsi, l’impact sur la santé d’un tel projet vis-à-vis 
des populations exposées est la résultante des différents impacts étudiés précédemment.  
 
C’est ici un volet sanitaire qui est développé, plutôt qu’une véritable étude d’impacts sur la santé des populations 
(une étude épidémiologique prédictive est toujours très aléatoire d’autant que les données de référence ne sont 
pas connues aujourd’hui). 
 

 Polluants 

Rappel réglementaire 
Les seuils recommandés pour la protection de la santé humaine sont selon l’OMS (2005) : 
 

 
Tableau 134 : Seuils recommandés des différents polluants atmosphériques (source : OMS, 2005) 

 
La directive 2009/30/CE, qui a pour objectif de limiter la pollution atmosphérique, impose l’utilisation d’un gazole 
avec une très faible teneur en soufre (10 mg/kg), pour les engins mobiles non routier et permet le développement 
des dispositifs de traitement des gaz d’échappement et la réduction des émissions des engins concernés. 
 
Selon la réglementation instaurée par l’arrêté du 10 décembre 2010 (publié le 31 décembre), les engins utilisés 
pour le chantier du parc éolien de Crèvecœur-le-Grand seront alimentés par du Gazole Non Routier (GNR). Ce 
gazole à très faible teneur en soufre (10 mg/kg) a pour objectif de limiter la pollution atmosphérique. 

Nature du risque 
Les pollutions de l’air émises par le parc éolien proviennent essentiellement des mouvements des engins, 
camions et véhicules divers circulant sur la zone d’implantation du projet lors de la phase chantier. Des déchets 
industriels banals sont également émis. Ces polluants ont pour cible directe ou indirecte les populations 
exposées. 
 
Les rejets atmosphériques sont composés principalement d’oxydes d’azote (NO, NO2, NOx,…), d’oxydes de 
soufre (SO2, SOx,…), de dérivés carbonés (CO, CO2, HC,…) et de fines particules (imbrûlés ou fumées noires). 

Quantification 
Les engins de chantier en fonctionnement normal ne produisent que des polluants liés à la combustion 
d’hydrocarbures, comme tout véhicule. L’exposition des populations à cette pollution est négligeable au vu des 
quantités d’hydrocarbures consommées et de la courte période d’exposition. Notons que ces polluants liés à la 
qualité de l'air (SO2, CO2, PS) ne sont dégagés qu’à très petites doses durant la phase de chantier. 
 

En fonctionnement, les éoliennes ne produisent aucun de ces polluants, et évitent même l'émission de ces 
polluants en produisant de l’énergie renouvelable normalement produite par des centrales à combustion. 
 
Les risques « pollution » seront donc liés à d’autres risques (transport, incendie, vandalisme…). Ces risques 
pourraient être à l’origine de déversement d’hydrocarbures sur le sol (par accident, ou vandalisme) ou de 
dégagement de particules dans l’air (en raison d’incendie).  
 
Lors de la mise en place des éoliennes et des réseaux afférents, la gestion des Déchets Industriels Banals sera 
assurée par les entreprises chargées des travaux. Les déchets susceptibles de produire des substances nocives 
et/ou polluantes (métaux, produits toxiques, batteries, filtres à huile…) seront collectés par des entreprises 
spécialisées en vue de leur recyclage. 

Exposition des populations 
Les gaz d'échappement peuvent avoir une influence sur la santé des personnes comme des affections de la 
fonction respiratoire, des voies respiratoires inférieures ou supérieures, des crises d'asthme, des affections 
cardio-vasculaires, voire, pour une inhalation prolongée des composées des gaz d'échappement, un risque 
d'asphyxie. 
 
Les cibles potentiellement les plus touchées par des émissions de polluants atmosphériques sont situées sous 
les vents dominants dans un rayon de moins de 200 m. Cependant, dans cette zone, il n’existe aucune habitation. 
De plus, étant donné les conditions satisfaisantes de dispersion atmosphérique dans le secteur (milieu ouvert 
dans une zone assez ventée, malgré un milieu fermé par les boisements), les polluants émis auront tendance à 
se disperser rapidement dans l’air, tout en étant filtrés par la végétation, et donc atteindront difficilement les 
cibles. 
 

 Etant donné la faible quantité de polluants émise, de l’absence de voisinage proche et de 
l’absence de véritables phénomènes préexistants de pollution, les niveaux d’exposition 
des populations sont limités et aucun risque sanitaire n’est à prévoir.  

 

 Bruit 

Rappel réglementaire 
Les éoliennes sont exclues des dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. Ainsi, les seuils 
réglementaires des bruits émis par les parcs éoliens sont fixés par les articles 26 à 28 de l’arrêté du 26 août 
2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une 
installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la 
protection de l’environnement, à savoir : 
 
« Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

 
Tableau 135 : Niveau de bruit et ambiant et émergence admissible  
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Les valeurs d’émergence mentionnées ci-dessus peuvent être augmentées d’un terme correctif en dB (A), 
fonction de la durée cumulée d’apparition du bruit de l’installation égal à : 

 Trois pour une durée supérieure à vingt minutes et inférieure ou égale à deux heures ;  
 Deux pour une durée supérieure à deux heures et inférieure ou égale à quatre heures ;  
 Un pour une durée supérieure à quatre heures et inférieure ou égale à huit heures ;  
 Zéro pour une durée supérieure à huit heures. » 

 
En outre, le niveau de bruit maximal est fixé à 70 dB (A) pour la période jour et de 60 dB (A) pour la période nuit 
en n’importe quel point du périmètre de mesure du bruit de l’installation. 
 
Concernant les travaux et les opérations d’entretien/maintenance, d’après l’article 27 de l’arrêté du 26 août 2011, 
« Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. En 
particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 
L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et 
au signalement d’incidents graves ou d’accidents. » 

Nature du risque 
Plusieurs sources de bruits sont présentes sur la zone d’implantation du projet, à savoir les engins de chantier 
(en phase de travaux) et les éoliennes.  
 
Durant la phase de chantier, les sources sonores sont : 

 Les passages de convois exceptionnels transportant les pièces des éoliennes ;  
 Les passages de camions transportant le divers matériel, béton… ;  
 Les engins de chantier nécessaires au décapage, au levage des éléments des éoliennes. 

 
Concernant les éoliennes, lorsqu’on se situe à des distances proches (jusqu’à environ 100 mètres), on distingue 
trois types de bruits issus de deux sources différentes, la nacelle et les pales : 

 Un bruit d’origine mécanique provenant de la nacelle et des éventuels multiplicateurs, plus marqué sous 
le vent de l’éolienne (et quasi inaudible au vent pour des distances supérieures à 200 mètres) ;  

 Un bruit continu d’origine aérodynamique localisé principalement en bout de pale et qui correspond au 
mouvement de chaque pale dans l’air ; 

 Un bruit périodique également d’origine aérodynamique, provenant du passage de chaque pale devant 
le mât de l’éolienne. 

 
Quantification 
 
Le bruit en phase chantier  
Lors de la phase de chantier, le respect des seuils sonores imposés aux postes de travail pour les ouvriers (85 
dB(A)) entraîne nécessairement l’absence de bruit fort générant des risques pour la santé des riverains (moins 
de 40 dB(A) en limite d’habitation de jour). L’impact bruit du trafic induit lors du chantier ne doit pas être négligé. 
En effet, les voies de desserte prises par les camions de transport ont aujourd’hui un faible trafic (utilisation par 
les agriculteurs, les randonneurs et chasseurs des environs), toute augmentation sera donc « sensible » pour la 
population riveraine des voies d’accès. Pourtant, ces trafics ne sont que ponctuels et n’auront que peu d’impact 
physique réel sur le niveau de bruit équivalent sur la période diurne (Leq 8h-20h). En effet, le passage inhabituel 
de 3 camions dans la journée est remarqué, mais il ne fait pas exagérément augmenter la moyenne de bruit sur 
une journée. 

Le bruit en phase de fonctionnement du parc  
Lors de l’établissement de ce dossier, il a été réalisé une étude de bruit spécifique à la zone d’implantation du 
projet (Cf. partie E.3.4). Les émergences pour les habitations les plus proches seront toujours inférieures au 
niveau autorisé par la réglementation. 
 
Le parc sera périodiquement contrôlé afin de garantir le respect des émergences réglementaires. 
 
Toutefois, il est à noter que les niveaux de bruit résiduel (bruit de vent dans la végétation et/ou sur des obstacles), 
évoluent en fonction de la vitesse du vent mais pas dans les mêmes proportions que le bruit des éoliennes. Aux 

faibles vitesses de vent, l’éolienne est peu bruyante, mais plus élevée que le bruit résiduel, tandis qu’aux grandes 
vitesses, l’éolienne fonctionnant à pleine puissance génère du bruit, qui reste plus faible que le milieu 
environnant. 
 

 
Figure 263 : Exemple de comparaison entre le bruit résiduel et le bruit d’une éolienne (source : AFSSET, 2013) 
 
Exposition des populations 
Lorsque les niveaux sonores atteignent des valeurs élevées, des troubles physiologiques peuvent apparaître : 

 Gêne de la communication, lorsque le niveau sonore ne permet pas de percevoir les conversations sans 
élever la voix (65 à 70 dB(A)) ; 

 Trouble de la vigilance par action d'un niveau sonore élevé pendant une longue période (70 à 80 dB(A)) ; 
 Troubles de l'audition pour les personnes soumises à un niveau sonore élevé (80 à de 110 dB(A)) ;  
 Risques de lésions, temporaires (acouphènes) ou permanentes, pour des niveaux sonores très élevés 

(110 à 140 dB(A)). 
 
Le bruit peut être également à l’origine d’effets non auditifs. Ils sont avant tout le stress, l'apparition de 
modifications des systèmes sensoriels en particulier le système visuel et des conséquences sur le système 
cardio-vasculaire. 
 
Exposition en phase chantier 
L'impact sonore du chantier est directement lié à la période de travaux dont les horaires d'activité sont 
généralement compris dans le créneau 7h00 - 18h00, hors week-ends et jours fériés. 
 
La période la plus impactante au regard des bruits émis par les éoliennes se situe en théorie lors de vents de 
vitesse moyenne. Le bruit s'atténue avec la distance en fonction de la capacité absorbante offerte par la 
topographie et de la qualité de sa surface. Il s'agit d'une onde réfléchie ou déviée par un obstacle. Ainsi, la 
présence d'un écran naturel (talus, rebord de palier) ou la pose d'un écran (merlon, encaissement du chantier) 
sont des éléments favorables à la réduction des émissions sonores. 
 
Le bruit émis pendant les travaux ne devrait pas être perçus par les riverains du fait de leur éloignement des 
différents sites. Néanmoins, malgré le respect des normes en vigueur en matière de niveaux sonores produits 
par les engins, les riverains situés à la périphérie de l’emprise des travaux pourront éventuellement percevoir 
certaines opérations particulièrement bruyantes (défrichement mécanique …). Ces émissions sonores 
provoqueront une gêne temporaire pour ces habitants. Néanmoins, les niveaux sonores atteints lors de ces 
opérations ne dépasseront jamais le seuil de dangerosité pour l’audition et n’auront donc pas d’impact sur la 
santé humaine. Ces nuisances seront faibles, très ponctuelles et fortement limitées dans le temps.  
 
Exposition en phase de fonctionnement du parc 
D’après l’étude acoustique effectuée par le bureau d’étude acoustique Delhom Acoustique, l’estimation des 
niveaux sonores générés aux voisinages par le fonctionnement des éoliennes indique que, selon toute 
probabilité, la réglementation applicable (arrêté du 26 août 2011) sera respectée en zones à émergence 
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règlementée et sur le périmètre de mesure avec les caractéristiques acoustiques retenues et avec le plan de 
gestion défini au préalable. 
 
En effet, afin de réduire le bruit de leurs machines, les constructeurs proposent des courbes de puissance 
acoustique bridée. Le bridage consiste à modifier l'angle d'incidence du profil de la pale dans son écoulement 
et/ou à diminuer la vitesse du rotor de manière à réduire les bruits aérodynamiques, principale source de bruit 
éolien. Lorsque les gains par bridage des machines ne sont pas suffisants, les machines sont arrêtées. 
 
Finalement, grâce au bridage ou à l’arrêt de certaines éoliennes, le projet ne devrait engendrer que de faibles 
émergences sonores pour le voisinage. De plus, des mesures pourront être réalisées durant le fonctionnement 
du parc, pour adapter les modalités de fonctionnement des machines, en fonction des émergences réelles. 
 

 Comme le présente l'étude acoustique, 2 plans de bridage sont proposés. Une analyse en 
interne sera faite pour sélectionner le plan de bridage permettant d'atteindre les 
objectifs réglementaires tout en optimisant le productible du parc éolien. 

 

  Basses fréquences 

Rappel réglementaire 
Réglementairement, l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement définit le terme de tonalité marquée ainsi :  
« La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la différence de niveau 
entre la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les deux bandes 
immédiatement inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux 
indiqués dans le tableau ci-après pour la bande considérée » : 
 

 
Tableau 136 : Analyse des dépassements de niveaux sonores 

Nature du risque 
Les bruits de basses fréquences (BBF) désignés comme tels dans la littérature scientifique sont compris entre 
10 Hz et 200 Hz, parfois de 10 Hz à 30 Hz. Ils sont spécifiquement identifiés et différents des modulations lentes 
des bruits. La gamme inférieure de ce domaine concerne les infrasons dont la fréquence se situe de 1 Hz à 20 
Hz, parfois jusqu’à 30 Hz. 
 
Les éoliennes génèrent des infrasons, 
principalement à cause de leur exposition au vent et 
accessoirement du fonctionnement de leurs 
équipements. Les infrasons ainsi émis sont faibles 
par comparaison à ceux de notre environnement 
habituel. 

Figure 264 : Domaines de fréquences (source : guide éolien, 2010) 

Quantification 
Des mesures réalisées dans le cadre d’études en Allemagne montrent que les infrasons émis par les éoliennes 
se situent sensiblement en deçà du seuil d’audibilité humain. L’étude mentionne également que le niveau 
d’infrasons relevé ne serait pas uniquement imputable au fonctionnement de l’éolienne, mais serait également 
conditionné par le vent lui-même, qui en constitue une source caractéristique. 

 
Tableau 137 : Comparaison du niveau d’infrasons et du seuil d’audibilité par fréquence (source : d’après 

Hammerl et Fichtner, 2000) 

Exposition des populations 
La nocivité des basses fréquences a pour origine les effets vibratoires qu’elles induisent au niveau de certains 
organes creux du corps humain à l’origine de Maladies Vibro-Acoustiques (MVA). Elles sont causées par une 
exposition prolongée (supérieure ou égale à 10 ans) à un environnement sonore caractérisé à la fois par une 
forte intensité sonore (supérieure ou égale à 90 dB) et par l’émission de basses fréquences (< 500 Hz). Des cas 
de MVA ont été décrits chez des techniciens de l’aéronautique travaillant dans ce type d’environnement sonore.  
 
En 2008, l’Agence Française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail (AFFSET) a publié un avis 
relatif aux impacts sanitaires du bruit des éoliennes. Cette étude a conclu : « il apparait que les émissions sonores 
des éoliennes ne génèrent pas de conséquences sanitaires directes, tant au niveau de l’appareil auditif que des 
effets liés à l’exposition des basses fréquences et aux infrasons ».  
 
Dans une étude menée par le bureau d’études GAMBA relative aux « Caractérisation des nuisances de parcs 
éoliens », il est démontré que :  
« Les basses fréquences générées par une éolienne résultent de l’interaction de la poussée aérodynamique sur 
les pales et de la turbulence atmosphérique dans le vent. Le caractère aléatoire des turbulences de l’air se 
répercutent sur les émissions des basses fréquences. Il apparaît que les sons de basse fréquence sont moins 
susceptibles de générer des nuisances que les sons impulsifs, moins aléatoires. L’émission de basses 
fréquences concernait surtout les éoliennes downwind (lorsque la tour de l'éolienne s'interpose entre le vent et 
le rotor ; toutes les éoliennes d'aujourd'hui sont upwind). » 
 
De plus, « la question des infrasons est souvent soulevée par les opposants aux projets éoliens. D’après les 
recommandations de l’Agence de l’environnement suédoise, les niveaux des infrasons émis par les éoliennes 
sont si bas qu’ils n’entraînent aucune nuisance sur la santé.  
Selon le cabinet-conseil allemand WindGuard Gmbh, les dernières mesures réalisées en Allemagne sur les 
infrasons des éoliennes ne font état d’aucun effet sur la santé. 
Les niveaux d’infrasons générés par les éoliennes de grande taille sont très bas en comparaison avec les booms 
supersoniques, les ondes de choc dus aux explosions… » 
 

 L’absence de voisinage immédiat et la nature des installations (éoliennes) rendent le 
risque sanitaire lié aux basses fréquences nul. 

 

 Champs électromagnétiques 

Rappel réglementaire 
 
Recommandation internationale : La Commission Internationale pour la Protection contre les Radiations Non-
Ionisantes (I.C.N.I.R.P.) en collaboration avec l’Organisation Mondiale de la Santé (O.M.S.) a établi des 
recommandations relatives aux C.E.M. Ces recommandations s’inscrivent dans le cadre du programme sanitaire 
de l’O.M.S. pour l’Environnement financé par le Programme des Nations Unies pour l’Environnement : 
 

Seuil de recommandation Champ magnétique Champ électrique 
Exposition continue 100 µT 5 kV/m (24h/j) 
Exposition de quelques h/j 1000 µT 10 kV/m 

Tableau 138 : Seuils de recommandation pour l’exposition aux C.E.M. 
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Recommandation communautaire : Au niveau européen, les recommandations pour l’exposition aux champs 
magnétiques apparaissent dans la Recommandation 1999/519/CE. Cette dernière demande les respects des 
seuils d’exposition suivants pour une fréquence de 50 Hz : 
 Champ magnétique : 100 μT ; 
 Champ électrique : 5 kV/m² ; 
 Densité de courant : 2 mA/m². 

 
Signalons toutefois que la Directive 2004/40/CE donne des seuils d’exposition pour les travailleurs (à une 
fréquence de 50 Hz) : 
 Champ magnétique : 0,5 μT ; 
 Champ électrique : 10 kV/m² ; 
 Densité de courant : 10 mA/m².  

 
Règlementation nationale : La France a retranscrit les exigences internationale et communautaire dans l’Arrêté 
technique du 17/05/2001. Cet arrêté reprend les seuils de la Recommandation 1999/519/CE tout en précisant 
que ces valeurs s’appliquent à des espaces normalement accessibles aux tiers. 
 
L’arrêté du 26 Août 2011 relatif aux installations soumises à autorisation au titre des ICPE précise également 
que le parc éolien doit être implanté de sorte à ce que les habitations ne soient pas exposées à un champ 
magnétique supérieur à 100 μT à 50-60Hz. 

Nature du risque 
La notion de champ traduit l’influence que peut avoir un objet sur l’espace qui l’entoure (le champ de pesanteur 
par exemple se manifeste par les forces de gravitation). 
 
Les champs électromagnétiques (CEM) se manifestent par l’action des forces électriques. S’il est connu depuis 
longtemps que les champs électriques et magnétiques se composent pour former les champs 
électromagnétiques, cela est surtout vrai pour les hautes fréquences. En basse fréquence, et donc à 50 Hz, ces 
deux composantes peuvent exister indépendamment : 
 

 
Figure 265 : Notion sur le champ magnétique 

 
Les sources possibles de champs électromagnétiques sont de deux types : 
 les sources naturelles, tel le champ magnétique terrestre et le champ électrique par temps orageux, 
 les sources liées aux installations électriques, qu’il s’agisse des appareils domestiques ou des lignes et 

postes électriques. 

Quantification 
On s’attache ici principalement au champ magnétique. En effet, sachant que les matériaux courants, comme le 
bois et le métal, font écran aux champs électriques et que les conducteurs de courant depuis l’éolienne, de la 
production d’électricité jusqu’au point de raccordement au réseau sont isolés ou enterrés, le champ électrique 
généré par l’éolienne dans son environnement peut être considéré comme négligeable. 
 
Par contre, on considère ici l’exposition des travailleurs et du public au champ magnétique produit par l’éolienne. 
Ce dernier n’est pas arrêté par la plupart des matériaux courants. Il est émis en dehors des machines. 
 

Les champs électromagnétiques (CEM) à proximité des éoliennes peuvent provenir des lignes de raccordement 
au réseau, des générateurs des éoliennes, des transformateurs électriques et des câbles de réseau souterrains. 
Les valeurs des champs électriques diminuent très rapidement dès que l’on s’éloigne de la source émettrice. Les 
éoliennes ne sont pas considérées comme une source importante d’exposition aux champs électromagnétiques 
étant donné les faibles niveaux d’émission autour des parcs éoliens. 
 

 
Tableau 139 : Champs magnétiques de quelques appareils ménagers, des lignes électriques et des câbles 

souterrains (source : RTE France, 2013) 

Exposition des populations 
De très nombreux travaux ont été effectués sur des cellules, des tissus, des animaux, mais aussi chez l'homme. 
Les études expérimentales, consistent à exposer des groupes d'animaux (souvent des rats ou des souris) à 
différents niveaux de CEM. La santé de ces populations (et notamment le taux de cancer) est comparée à celle 
d'une population de référence qui est moins exposée. Les résultats de ces études sont d'autant plus probants 
que le nombre de personnes suivies est important (quand ce nombre est faible, les résultats deviennent plus 
aléatoires). Une centaine d'études épidémiologiques ont été consacrées aux CEM dans le monde ces vingt 
dernières années. Aucune de ces recherches expérimentales n'a jusqu’à présent conclu que les CEM pouvaient 
provoquer des cancers ou des troubles de la santé. La grande majorité des études épidémiologiques conclut à 
une absence de risque de cancer ou de leucémie attribuable à l'exposition aux CEM. 
 
Le champ magnétique généré par l’installation du parc éolien de Crèvecœur-le-Grand sera donc très 
fortement limité et fortement en dessous des seuils d’exposition préconisés. Cette très faible valeur à la 
source sera d’autant plus négligeable à plus de 605 m, distance à laquelle se situe les premières habitations.  
 
Il n’y a donc pas d’impact prévisible du champ magnétique émis par les éoliennes sur les populations. De même, 
aucune perturbation de stimulateur cardiaque ne peut être imputée aux éoliennes. Cette analyse est également 
partagée par l’ADEME, dans son guide « Les Bruits de l’éolien ». 
 

 L’absence de voisinage rend ce risque nul. En outre, les niveaux de CEM produits restent 
très faibles, localisés et conformes à la réglementation. 
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 Effets d’ombre portée 

Rappel réglementaire 
En France seul l’arrêté du 26 Août 2011 relatif aux installations soumises à autorisation au titre des ICPE évalue 
la limite acceptable de cette gêne pour des bâtiments à usage de bureau situés à moins de 250 m d’une 
éolienne : pas plus de 30 h par an et une demi-heure par jour d’exposition à l’ombre projetée. 
 

 La première zone urbanisable étant localisée à plus de 605 m, le parc éolien de 
Crèvecoeur-le-Grand répond à la réglementation en vigueur. 

Nature du risque 
Par temps ensoleillé, une éolienne en fonctionnement va générer une ombre mouvante périodique (ombre 
clignotante), créée par le passage régulier des pales du rotor devant le soleil (effet souvent appelé à tort "effet 
stroboscopique"). À une distance de quelques centaines de mètres des éoliennes, les passages d'ombres ne 
seront perceptibles qu'au lever ou au coucher du soleil et les zones touchées varieront en fonction de la saison. 
Cette ombre mouvante peut toucher les habitations proches du parc éolien. 
 
Plusieurs paramètres interviennent dans ce phénomène : 

 La taille des éoliennes ; 
 La position du soleil (les effets varient selon le jour de l’année et l’heure de la journée) ;  
 L’existence d’un temps ensoleillé ;  
 Les caractéristiques de la façade concernée (orientation) ;  
 La présence ou non de masques visuels (relief, végétation) ;  
 L’orientation du rotor et son angle relatif par rapport à l’habitation concernée ;  
 La présence ou non de vent (et donc la rotation ou non des pales). 

 
Ces passages d'ombres seraient d'autant plus gênant pour l'observateur qu'il les subirait longtemps et 
fréquemment. Au-delà de la gêne engendrée, l'impact de cet effet sur la santé humaine, pour autant qu'il existe, 
n'est pas décrit avec précision à ce jour. On notera que pour la France, il n'existe pas de réglementation 
applicable en la matière.  

Quantification 
Les premiers bâtiments à usage de bureau ou d’habitation sont situés à plus de 250 m des éoliennes (605 m – 
commune de Cormeilles). L’étude d’ombre est présentée en annexe de l’étude d’impact. 
 

 L’impact des effets d’ombre portée peut ainsi qualifié de nul. 

Exposition des populations 
Certains détracteurs des éoliennes évoquent des nausées, étourdissements en lien avec cet effet, mais aucune 
source scientifique ne conforte ces affirmations. À l’opposé, l’ADEME considère que "contrairement à certaines 
informations parfois diffusées (le phénomène) n’est perceptible qu’à proximité des éoliennes et n’engendre 
aucun risque pour la santé humaine". 
 
Le rapport d'enquête "Projets de parcs éoliens à Baie-des-Sables et à l'Anse-à-Valleau" (Québec, 2005) présente 
l'analyse suivante : 
"Un document traitant de façon critique les formes d'énergies renouvelables et publié par l'Agence Internationale 
de l'Énergie a abordé l'effet stroboscopique attribuable aux éoliennes ainsi que les dangers potentiels d'ordre 
épileptique ou photoconvulsif qui pourraient en résulter4. Selon l'Agence, de tels dangers sont très peu probables 
(extremely unlikely). Elle affirme que l'effet stroboscopique est réduit au strict minimum lorsque la fréquence de 
rotation des pales est maintenue en deçà de 50 révolutions par minute pour les éoliennes à trois pales. L'étude 
ajoute également que les risques sont d'autant plus minimes à des distances supérieures à 300 m d'une éolienne. 
                                                      
4 International Energy Agency, Benign Energy ? The Environnemental Implications of Renewables, 1998 
(www.iea.org/textbase/nppdf/free/1990/benign1998.pdf). 

 
Une note publiée par le Government Office for the East of England5  abonde dans le même sens. Cette note 
précise que le taux critique de clignotements pour le déclenchement de crises photoconvulsives chez des 
personnes vulnérables se situe entre 2,5 et 40 clignotements par seconde, ou entre 150 et 2 400 clignotements 
par minute.  
Le Health and Safety Executive du Royaume-Uni6 rapporte pour sa part des études sur la réponse 
photoconvulsive chez des personnes vulnérables. Elles démontrent que 96 % de ces personnes réagissent à 
une fréquence de 15 à 20 clignotements par seconde, ce qui se rapproche de la fréquence de clignotement des 
téléviseurs, de loin les déclencheurs de réactions photoconvulsives les plus importants chez les personnes à 
risque". 
 
Le site accessibiliteweg.org recommande, pour la conception de sites Internet, de ne pas introduire de 
clignotements à un rythme supérieur à 3 par seconde afin de prévenir tout risque auprès des personnes 
épileptiques photosensibles. 
 
Le site prévention.ch/epilpsieetecrans mentionne que "la bande de fréquence des flash lumineux située entre 10 
et 30 Hz (soit 10 à 30 clignotements par seconde) est la plus dangereuse. 
 
Une étude du CNRS menée par Robert Naquet (Epilepsies and video games : results of a multicentric study - 
1998) portant sur 115 patients a précisé les rapports des jeux vidéo et de l'épilepsie photosensible. Lorsque 
l'écran est balayé de stries, la fréquence la plus propice au déclenchement d'une crise est de 15 éclairs par 
seconde. 
 
Selon des chercheurs italiens (Nature Neuroscience, mars 2000), les crises se déclenchent lorsque la fréquence 
des flashs se situe entre 4 et 14 Hz. 
 
La synthèse de ces travaux conduit à considérer qu'en-dessous de 150 clignotements par minute (2,5/s), les 
risques de crises épileptique chez des sujets photosensibles sont extrêmement réduits et que la plage de 
fréquence la plus dangereuse se trouve entre 150 et 2 400 clignotements/minute. Ces chiffres sont à rapprocher 
de la vitesse maximale de rotation des éoliennes du projet (15 tours/minute), qui conduit donc, pour les trois 
pales, à une fréquence de clignotement de 45 par minute. Un impact des ombres portées sur la santé n'apparaît 
donc possible qu'exceptionnellement, et pour des sujets présentant une sensibilité très particulière. 
 

 Vibrations et odeurs  

Phase chantier 
La phase de montage du parc pourra être à l’origine de vibrations ou d’odeurs, à l’instar de tout chantier de ce 
type. Ces gênes pourront notamment être causées par le passage répété des convois sur la zone d’implantation 
du projet. Néanmoins, dans la mesure où la zone de travaux se situe à distance des premières habitations, la 
gêne liée aux vibrations et aux odeurs sera localisée et temporaire. Les nuisances occasionnées aux riverains 
pourront donc être considérées très faibles à négligeables sur ces aspects. 

Phase d’exploitation 
En ce qui concerne les vibrations et les odeurs susceptibles de créer une gêne répétée pour les riverains, toutes 
les occurrences de ces situations se trouvent en phase de chantier. En effet, aucune vibration et aucune odeur 
pouvant affecter les riverains les plus proches ne seront produites par le parc en fonctionnement. 
 
 
 
 

5 Government Office for the East of England, Advisory note on planning and sustainable energy in the East of England, avril 2004 
(www.sustainability-east.com/assects/ Planning%20&%20Sustainable%20Energy.pdf). 
6 Health and Safety Executive, Disco Lights and Flicker-Sensitive Epilepsy (ww.hse.gov.uk/lau/lacs/51-1.htm). 
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Carte 68 : Distances aux premières habitations pour la SEPE « Les Beaux Voisins » 
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 Populations concernées 
 
A l’origine du projet, la zone d’implantation du projet (construite ou à construire au document d’urbanisme) a été 
définie au sein d’une zone agricole à partir de cercle d’évitement de 500 m autour de l’habitat (construit ou à 
venir). Les bourgs et hameaux situés à proximité du site sont : 
 

 SEPE « Les Beaux Voisins » 
o Cormeilles, à 605 m de CO-01 et à 950 m de CO-02 ; 
o Le Crocq, à 1 480 m de CO-02. 

 SEPE « Le Coqliamont » / « Les Haillis » 
o Le Crocq à 1 030 m de DO-09 et 1 180 m de DO-08 ; 
o Doméliers à 1 045 m de DO-04, 1 180 m de DO-05 et 1 430 m de DO-03 ; 
o Viefvilliers à 1 070 m de DO-01, 1 190 m de DO-02 et 1 365 m de DO-03 ; 
o Le Saulchoy à 1 540 m de DO-03 ; 
o La Grange Ferme à 1 570 m de DO-08, 1 755 m de DO-07 et 2 055 m de DO-06. 

 SEPE « La Garenne » 
o Rotangy à 840 m de RO-01 et à 845 m de RO-02. 

 
NB : La première habitation est située à 605 m de l’éolienne CO-01.  
 
Les chantiers se situent en dehors de tout bâti. 
 
Les habitants et propriétés de ces zones pourraient être concernés par les éléments suivants : 

1 – Le risque de déversement de produits polluants pouvant migrer loin dans le sol ou 
dans les cours d’eau est très limité 
Tout accident ou vandalisme conduisant au déversement d’hydrocarbures sur le sol serait immédiatement 
circonscrit par l’épandage de produits absorbants (couverture, poudre). 
 
La pollution par émission de particules dans l’atmosphère due à la carburation des engins est difficilement 
mesurable pour les populations environnantes, mais négligeable si l’on prend en compte les émissions des 
véhicules circulant déjà sur les voies existantes. Pour les employés, la qualité de l’entretien des véhicules est 
primordiale. Ils sont en effet très proches de la source d’émission et tout défaut de carburation entraîne une 
élévation sévère des émissions. Les contrôles sont donc réguliers. 
 
Lors du fonctionnement du parc, les liquides employés (huiles lubrifiantes et isolantes) peuvent, en cas d’incident 
ou accident, se répandre ou se consumer. Ce type d’accident est extrêmement peu fréquent et n’entraînerait 
qu’une pollution locale en cas de déversement (les terres souillées seraient alors éliminées) ou une pollution de 
l’air limitée. Plusieurs dispositifs d'étanchéité doubles sont employés (récupération des huiles dans les différentes 
parties de l'éolienne, réservoirs à graisse intégrés). En outre, les graisses employées sont extrêmement 
visqueuses et ne s'écoulent pas.   

2 – Le bruit concerne peu les habitations environnantes, aucune ne sera réellement 
proche du site 
Même si les impacts “ physiques ” du bruit et du paysage restent négligeables pour la santé (largement en 
dessous des seuils d’inconfort), ses conséquences psychologiques peuvent être plus importantes et donner lieu 
à des conflits de voisinage. Cet impact induit est toutefois difficilement quantifiable.  
 
La concertation et le dialogue permanents visent à maîtriser ce risque psychologique par l’appropriation du projet 
par les populations riveraines. De plus, les nouvelles technologies font que les éoliennes sont aujourd’hui des 
machines de plus en plus silencieuses. 
 

3 – Si les employés du site “ subissent ” des niveaux de bruit importants, ils sont équipés 
pour se protéger et suivis médicalement. 
Lors de la phase chantier, la population la plus exposée au bruit sera celle des employés, directement au contact 
de la source, lors de l’utilisation du matériel (camions, pelle mécanique, grue…). Chaque employé sera donc 
équipé de protections individuelles si nécessaire (seuil de 85 dB(A)). 
 
Lors des phases d’entretien, pour des raisons de sécurité les machines sont arrêtées et ne génèrent donc pas 
de bruit pour les employées chargés de la maintenance. 

4 - Effets d’ombre portée 
Dans le cas du présent projet, étant à plus de 250 m, ces effets sont perceptibles pas plus de 30 h par an et 
une demi-heure par jour d’exposition à l’ombre projetée. Néanmoins, il ne s'agit pas d'effet d’ombre portée 
(phénomène qui peut générer des crises d'épilepsie pour les personnes épileptiques), car la vitesse de rotation 
est trop lente (fréquence inférieure à 1 Hertz). 
 

5 - 2 Mesures prises pour préserver la santé 
 
Tout comme les impacts sur la santé sont les résultantes d’impacts sur l’environnement humain, les mesures 
prises pour la protection de la santé sont celles prises pour protéger l’environnement des nuisances éventuelles 
produites par le projet et son chantier. 
 
On retrouve donc : 
 L’utilisation de revêtements drainant (grave compactée) pour la création des voiries d’accès et des aires 

de montage, 
 La collecte en vue de valorisation (énergie/matière) des déchets industriels banals, 
 Le respect de la charte du Syndicat des Energies Renouvelable « Chantier Propre » pour toutes les 

entreprises du chantier. 
 

Concernant le bruit, les parcs éoliens étant depuis l’été 2011 soumis à autorisation au titre de la rubrique 2980 
de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement, le parc éolien fera l’objet de 
contrôle au cours de l’exploitation garantissant le respect des émergences réglementaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 Etude d'Impact sur l’Environnement 
 

Projet du parc éolien de Crèvecoeur-le-Grand (60) Chapitre E – Impacts et mesures - p. 412 
Dossier de demande de permis unique 
 

 
Carte 69 : Distances aux premières habitations pour les SEPE « Le Coqliamont » et « Les Haillis »  
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Carte 70 : Distances aux premières habitations pour la SEPE « La Garenne » 
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6  IMPACTS ET MESURES, TABLEAU SYNOPTIQUE 

Enjeux  Sensibilité Impact  Type de mesure Description Coût estimé Impact 
résiduel 

Contexte physique 
    

       

  

Géologie / 
Hydrologie/hydrographie  2 3 4 

Pas d’impact sur la ressource en eau ; 
Pas de contact avec le haut des nappes présentes sous les 
projets (en moyenne à 32,47 m sous la côte du terrain 
naturel) ; 
Implantation des éoliennes hors du périmètre de protection 
éloigné du captage de Doméliers ; 
En phase de chantier : pas d’impact sur les écoulements 
superficiel / ressource en eau. 

! 

Intégration  
 
 

Réduction 

Eloignement du captage d’alimentation d’eau potable de 
Doméliers ; 
 
Dispositif de lutte contre la pollution des eaux en phase chantier 
et exploitation (mesures préventives et curatives le cas échéant). 

- 
 
 

1 000 € 0 

  Climat, qualité de l'air 1 2 3 4 Contribution à la réduction des Gaz à Effet de Serre +  Sans objet  - + 
  

Bruit  2   

En fonctionnement normal, faible possibilité de dépassement 
des émergences réglementaires dans certains cas ; 
 
Pas de tonalité marquée ; 
 
Présence de serrations sur toutes les éoliennes hormis celles 
du parc éolien « Les Beaux Voisins ». 

!! 

Evitement 
 

Réduction 
 

Accompagnement 

Eloignement de plus de 500 m des habitations ; 
 
Bridage acoustique (plan de gestion sonore) ; 
 
Réalisation de mesures acoustiques après installation du parc 
pour s’assurer de la conformité du site. 

- 
 

Intégré au 
Business Plan 

 
- 

! 

Contexte patrimonial 

    
       

  

Paysage 

1   
 Aucune influence visuelle n’est constatée sur les principales 

vallées environnantes sur les trois projets. 0 
Evitement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réduction 
 
 
 

Intégration au SRE Picardie ; 
 
Implantation des machines / choix de la variante la moins 
impactante pour le patrimoine réglementé ; 
 
Evitement de toute visibilité depuis les vallées du périmètre 
d’étude éloigné (Noye, Selle, Thérain, Evoissons) ; 
 
Design de l’éolienne ; 
 
Intégration des postes de livraison dans le paysage rapproché ; 
 
Utilisation de chemins existants pour minimiser la création de 
chemins ; 
 
Eloignement des habitations ; 
 
Evitement d’un effet sensible de densification de l’existant en 
raison de la dimension très raisonnée des projets (SEPE « La 
Garenne » et « Les Beaux Voisins ») ; 
 
Evitement de tout effet cumulé perceptible comme une additivité 
gênante avec le contexte éolien et des effets d’encerclement des 
villages environnants (SEPE « La Garenne » et « Les Beaux 
Voisins ») ; 
 
Formes d’implantations regroupées ou très raisonnée réduisant 
les visibilités depuis les centres des villes, bourgs et villages ; 
 

- 
 
- 
 
 
- 
 
 
- 
 
- 
 
- 
 
 
- 
 
- 
 
 
 
- 
 
 
 
 
- 
 
 
- 

0 

1  

 

 « La Garenne » : L’impact du projet est dans l’ensemble 
faible, car celui-ci n’engendre pas une impression réellement 
perceptible de la présence d’éolienne existante. Le paysage 
reste ample, avec une échelle capable « d’absorber » le 
projet, et la présence d’avantage renforcée d’écrans 
végétaux vient en tempérer la présence. La visibilité du projet 
depuis les axes routiers est modérée. Le projet est visible 
depuis les villages avoisinants, bien que sa dimension 
modérée et sa perception en recul limitent toutefois fortement 
l’impact 

0 0 

 

2 

« Les Beaux Voisins » : Le projet a un impact très modéré 
en raison de la dimension modeste du projet. Quelques 
visibilités sont possibles depuis les entrées et sorties de 
villages environnants, mais toujours en recul et avec des 
rapports d’échelle favorables. Le projet sera mieux perçu 
depuis les axes routiers passant près du site. 

!! ! 

 3 

« Le Coqliamont » et « Les Haillis » : Le site est environné 
de villages. Ils sont bien visibles depuis les entrées/sorties de 
ces derniers, mais la covisibilité à l’intérieur des villages reste 
discrète, bien que les projets restent toutefois perçu en recul, 
se détachant sur le ciel dominant le plateau très ouvert. 
Le projet est implanté sur un plateau, ce qui engendre une 
très grande visibilité périphérique. En droit d’un axe routier 
majeur à très haute fréquentation (RD 930), l’impact des 
projets est signifiant d’un point de vue de la perception 
routière et notamment des vues en approche. 

!!! !! 
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Enjeux  Sensibilité Impact  Type de mesure Description Coût estimé Impact 
résiduel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compensation 

Dimensionnement très raisonné (La Garenne et Les Beaux 
Voisins) ou organisation en trame géométrique groupée limitant 
l’extension des parcs Le Coqliamont et Les Haillis sur l’horizon 
et implantation réduisant les effets d’encerclement ; 
 
Présence des parcs existants de la Demi-Lieue et de Chemin 
Blanc d‘Oursel Maison réduisant les effets de perception des 
installations (SEPE Le Coqliamont et les Haillis) 
 
Création d’écrans végétaux (fruitiers, arbustes de haies 
bocagères, etc.) pour les habitants le souhaitant (SEPE Le 
Coqliamont et les Haillis). 

 
 
- 
 
 
- 
 
 
 

15 000 € HT  

 

Encerclement 

1 
  

 Impact nul pour les communes d’Oursel-Maison, Rotangy, 
Blancfossé, Blicourt, Francastel et Lihus. 0 

Compensation Financement de plantations d’écrans végétaux pour les 
habitants (cf mesure de compensation de l’étude paysagère) 

- 

0 
1 Impact faible pour les communes d’Auchy-la-Montagne, 

Crèvecoeur-le-Grand, Le Crocq et Le Saulchoy. 

 2  

Viefvilliers : Le projet de la SEPE « Le Coqliamont » est 
visible depuis deux entrées de village, dans un champ 
angulaire relativement restreint ; 
Cormeilles : Le projet de la SEPE « Le Coqliamont » est le 
plus visible et occupe une part de l’horizon. Toutefois, sa 
distance de perception en tempère la présence. 

! 

! 

  3 
Doméliers : Le projet de la SEPE « Le Coqliamont » occupe 
une portion importante du champ visuel uniquement en sortie 
sud du village. 

!! 

  

Patrimoine historique 1   

 

Les impacts sont nuls sur l’ensemble du périmètre d’étude 
éloigné, à l’exception d’une vue en fenêtre ponctuelle, et de 
perception discrète, au sein du village de Gerberoy. 

0 

Evitement Intégration au SRE Picardie ; 
 
Implantation des machines / choix de la variante la moins 
impactante pour le patrimoine réglementé ; 
 
Evitement de toute relation de visibilité ou d’intervisibilité gênante 
avec le patrimoine architectural ; 
 
Eloignement du parc de 1 km du premier monument historique 
(Eglise Saint-Nicolas). 

- 
 
- 
 
 
- 
 
 
- 

0 

  Patrimoine naturel 

1   

 Aucun impact n’est à prévoir sur les zones naturelles lors de 
l’exploitation. 
 
Les impacts sur les autres groupes faunistiques (mammifères 
terrestres, amphibiens, reptiles et insectes) sont négligeables 
voire nuls. 

0 

Intégration 
 
 
 

Evitement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Choix de la variante la moins impactante ; 
 
Caractéristiques des éoliennes ; 
 
Prise en compte des contraintes locales, notamment des 
pelouses sèches ; 
 
Utilisations des chemins déjà existant (RD930) ; 
 
Evitement des secteurs d’intérêt ;  
 
Eloignement des éoliennes à plus de 200 m des haies et lisières 
de boisements ; 
 
Evitement des secteurs à enjeux sauf pour l’éolienne DO-04 ; 
 
Emprises des chemins d’accès uniquement sur les parcelles 
agricoles adjacentes et pas sur les haies, talus, pelouses sèches, 
etc. ;  
 

- 
 
- 
 
- 
 
 
- 
 
- 
 
- 
 
 
- 
 
- 
 
 
 

0 

 2  

Avifaune : Aucun impact sur l’avifaune migratrice et sur 
l’avifaune par mortalité ou dérangement n’est à prévoir, mais 
un phénomène de désertion des parcelles concernées peut 
avoir lieu durant les premières années avant la 
réappropriation du site par les oiseaux. 
 
Chiroptères :  
« La Garenne » : Le risque de mortalité est réduit au 
maximum grâce à une implantation à plus de 200 m de tout 
élément boisé.  
 
« Les Beaux Voisins » : Malgré que l’éolienne RO-01 soit 
située à 100 m d’une haie à faible enjeu, l’implantation reste 

! ! 
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Enjeux  Sensibilité Impact  Type de mesure Description Coût estimé Impact 
résiduel 

cohérente avec les recommandations de la SFEPM et aucun 
impact sur la mortalité n’est à attendre. 

Réduction 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compensation 
 

 
 

Accompagnement 
 
 
 
 
 
 
 

Adaptation de la période des travaux ; 
 
Réduction de l’emprise de chantier au minimum afin d’éviter au 
maximum les perturbations / destructions des milieux 
environnants ; 
 
Asservissement DO-04 ; 
 
 
 
 
Plantation de 220 ml de haie à base d’essences locales pour 
compenser les 110 m de haie détruits pour le passage des 
engins au niveau du site La Garenne ; 
 
Enregistrement automatique en hauteur sur les trois saisons 
d’observation au moins 1 fois au cours des 3 premières années, 
puis une fois tous les 10 ans ; 
 
Suivi comportemental de l’avifaune une fois au cours des 3 
premières années suivant la mise en service du parc, puis une 
fois tous les 10 ans ; 
 
Suivi spécifique pendant 5 ans du Busard Saint-Martin après la 
mise en place du parc éolien ; 
 
Mesure de protection et de sauvegarde des Busards ; 
 
Suivi de mortalité. 
 

- 
 
- 
 
 
 

10 000 € à sa 
mise en place 

puis 7 000 € par 
an 

 
8 800 € 

 
 
 

12 000 € 
 
 
 

22 500 € par an 
 
 
 

5 000 € par an 
 
 
- 
 

13 000 € par an 

  

3 

 « Le Coqliamont » et « Les Haillis » : Un risque d’impact 
subsiste au niveau de l’éolienne DO-04 du fait de sa position 
proche avec la vallée du Cocriamont. 

!! 

Contexte humain 
    

       

  
Socio-économie / Tourisme 1 

2 3 
 

Participation à la pérennité des centres de maintenance ; 
Pas de perte de la vocation agricole de la zone d’implantation 
du projet 

! 
Intégration et 

Réduction 
 

Indemnisation de l’exploitant (convention) 
Réduction de l’emprise de l’exploitation du parc. 

Non notifié 
- 
  

0 
 

Risques et servitudes 1 2 

  
Eoliennes en-dehors des périmètres de captage AEP et 
notamment du périmètre éloigné du captage de Doméliers ; 
Respect des distances réglementaires liées aux différentes 
servitudes (canal, habitat …) 

! Intégration Sans objet  ! 

  Energies 1 2 
  

Production estimée à 68 716 MWh, soit 13 215 foyers 
alimentés (hors chauffage).  +  Sans objet  + 

  
Urbanisme 1 

   
Pas d'impact 0 Suppression Sondage sur le remplacement antenne par parabole    - 0 

       
  TOTAL        87 300 € à sa mise en 

service  
 
Le coût des mesures d’intégration est déjà pris en compte dans le budget du parc éolien de Crèvecœur-le-Grand. 
 
 
Légende :  

Impact nul 0 
Impact positif + 
Impact très faible à faible négatif ! 
Impact moyen négatif !! 
Impact fort négatif !!! 
Impact très fort négatif !!!! 
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CHAPITRE F – ANALYSE DES METHODES UTILISEES ET DES 
DIFFICULTES RENCONTREES 
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1  METHODE RELATIVE AU CONTEXTE PHYSIQUE 
La première étape du travail a été la collecte des données afin d’établir l’état d’origine de la zone d’implantation 
du projet. Un travail important de repérage terrain à différentes échelles d’analyse a été mené, afin d’établir les 
éléments et enjeux présentés en 1ère partie.  
 

1 - 1 Géologie  
 

 Analyse de la carte géologique de la France continentale (BRGM) à l’échelle de 1/1 000 000, 1996 ; 
 Consultation du site suivant : 

 Portail national d’accès aux données géologiques (www.brgm.fr). 
 

1 - 2 Hydrologie – Hydrogéologie 
 

 Analyse des documents suivants : 
 SDAGE du bassin Artois-Picardie ; 
 SDAGE du bassin Seine-Normandie ; 
 SAGE du bassin versant de la Somme aval et cours d’eau côtier ; 
 Analyse des fiches techniques « constructeur » concernant la protection de l'environnement et 

les questions relatives aux huiles et aux lubrifiants. 
 

 Consultation des sites suivants : 
 Portail national d'accès aux données sur les eaux souterraines (www.ades.eaufrance.fr), 2017 ; 
 Portail national d'accès aux données sur les eaux de surface (hydro.eaufrance.fr), 2017 ; 

 

1 - 3 Relief 
 

 Analyse des cartes IGN au 1/100 000 et au 1/25 000 ; 
 Consultation des sites suivants : 

 Accès au relief (cartes-topographiques.fr, 2014) ; 
 Coupe topographique (http://www.heywhatsthat.com), 2014. 

 

1 - 4 Climat  
 

 Analyse des relevés de Météo France sur la ville de Beauvais - Il s’agit de la station météorologique la 
plus proche et la plus représentative de la zone d’implantation du projet, les données peuvent donc être 
extrapolées à la zone d’implantation du projet, tout en tenant compte de la situation topographique ; 

 Analyse du Schéma Régional Eolien Picardie (2012) ; 
 Analyse des données vents issues du mât de mesure en périphérie du projet. 

 

1 - 5 Qualité de l’air  
 
Aucune campagne de mesure de l’air n’a été réalisée sur les communes de Cormeilles, Doméliers, Francastel 
et Rotangy. La station la plus représentative a donc été utilisée - celle de Beauvais-Tillé. 
 

1 - 6 Bruit   
 
Le bruit résiduel, au voisinage le plus exposé, se définit comme étant le bruit ambiant en l’absence du bruit 
particulier généré par le fonctionnement du projet de parc éolien. Ce bruit résiduel va nous servir de référence 
pour évaluer les émergences des niveaux sonores dus au fonctionnement de ces installations. 
 
Les mesurages ont été réalisés du 21 novembre au 03 décembre 2014 pour la période non végétative. 
 
Remarque : la période non végétative correspond à la période pour laquelle les bruits générés par la faune et la 
flore sont les moins présents (pas de feuilles dures dans les arbres, insecte et mammifères quasiment 
absents…). 
 
Ces mesures ont été réalisées par la société DELHOM ACOUSTIQUE conformément aux normes NF S 31-010 
et NF S 31-114. Les paragraphes suivants rendent compte des interventions réalisées. 
 

 Appareillage de mesure 
 
Sept appareils de mesures (périodes d’intégration d’une seconde) munis de boules anti-vent ont été utilisés pour 
les interventions. Le tableau suivant présente leurs caractéristiques.  
 

APPAREILS MARQUE TYPE N° DE 
SERIE 

Calibreur 01 dB Cal21 34682915 

Analyseur temps réel / sonomètre intégrateur 01 dB Solo 12057 

Analyseur temps réel / sonomètre intégrateur Cesva SC30 T232254 

Analyseur temps réel / sonomètre intégrateur Cesva SC30 T232302 

Analyseur temps réel / sonomètre intégrateur Cesva SC30 T235310 

Analyseur temps réel / sonomètre intégrateur Cesva SC30 T232257 

Analyseur temps réel / sonomètre intégrateur 01 dB Solo 11548 

Analyseur temps réel / sonomètre intégrateur Cesva SC30 T221537 

Tableau 140 : Appareillage de mesure utilisé (source : Delhom Acoustique, 2017) 
 
Les appareils ont été calibrés avant chaque mesurage à l’aide du calibreur Cal21 de classe 1 (N° série : 
34682915) vérifié périodiquement par le L.N.E. (Laboratoire National d’Essais), et possédant un certificat 
d’étalonnage en cours de validité.  
  
La chaîne de mesurage a également été vérifiée par le L.N.E. (Laboratoire National d’Essais) et possède un 
certificat de vérification en cours de validité. Les enregistrements ont été dépouillés à l’aide du logiciel dBTrait32. 
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 Intervalles de temps 
 
Les intervalles de référence et d’observation sont les suivantes : 

 Jour : 07h00 à 22h00 ; 
 Nuit : 22h00 à 07h00. 

 
Pour caractériser la situation acoustique, les enregistrements ont été réalisés sur des périodes de plusieurs 
journées. 
 

 Conditions météorologiques 
 
Les conditions météorologiques (en particulier la vitesse et la direction du vent) peuvent influer sur les résultats. 
Les mesures du bruit résiduel ont pris en compte l’influence du vent sur les niveaux de bruit générés aux 
voisinages les plus exposés par la future activité du site. En effet, la vitesse du vent se composant avec la vitesse 
du son, un gradient de vent produit un phénomène de réfraction qui donne lieu, soit à des affaiblissements, soit 
à des renforcements des niveaux sonores.  
 
Les mesures du bruit résiduel ont été effectuées du 21 novembre au 03 décembre 2014, période non végétative. 
 

 Niveaux de bruit résiduel mesurés 
 
Les niveaux de bruit résiduel ont été mesurés à différentes vitesses de vent à une hauteur de 10 m à l’aide d’un 
mât de mesure de vent situé dans l’aire d’étude du site. L’impact sonore des éoliennes sur le voisinage sera 
évalué pour des vents ayant des vitesses de 3 à 9 m/s inclus à la hauteur standardisée de 10 m (par pas de 1 
m/s). Les vitesses de vent seront arrondies à l’unité. La vitesse comprise entre 5.5 m/s et 6.5 m/s fera partie de 
la classe de vitesse de vent 6 m/s.  
 
L’analyse a été réalisée selon la dernière version du projet de norme NF S 31-114 pour caractériser les niveaux 
de bruit résiduel en chaque point de contrôle, pour chaque période de la journée (diurne et nocturne) et pour 
chaque orientation et vitesse de vent. 
 
Les niveaux de bruit résiduel ont été intégrés sur un intervalle de 10 minutes. Pour chacun de ces cas nous 
avons éliminé les valeurs non représentatives de ces niveaux (pics d’énergie acoustique importants augmentant 
ponctuellement le bruit mesuré). Puis nous avons fait un premier graphique (nuage de points) des L50 restants 
en fonction des vitesses de vent ramenées à la hauteur standardisée de 10 m, pendant ces mêmes périodes de 
10 minutes. 
 
L’indice fractile L50 étant défini comme le niveau de bruit atteint ou dépassé pendant 50 % de l’intervalle de 
mesurage (soit 10 min), il permet d’éliminer et de ne pas prendre en compte les pics d’énergie important comme 
le bruit généré par la circulation intermittente présente autour du site.  
 
Avec ces données, nous avons créé un second graphique : pour chaque classe de vitesse de vent, nous avons 
associé la valeur médiane des L50 restants en fonction des vitesses moyennes de vent. Les niveaux de bruit 
résiduels retenus pour les vitesses entières de chaque classe de vent sont déterminés par interpolation linéaire 
des couples L50 médian / vitesse de vent moyenne restants. 
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2  METHODE RELATIVE AU CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL ET NATUREL 

2 - 1 Les paysages  
 
Les simulations paysagères permettent de décrire les paysages tels qu’ils seront une fois le projet réalisé. De 
nombreux photomontages ont donc été réalisées, et notamment depuis les habitations, les infrastructures, les 
éléments patrimoniaux. Ont été pris en compte les parcs riverains et évalués les impacts cumulatifs sur le 
paysage. Les photographies et les photomontages ont été réalisés par la société Ostwind en concertation avec 
le bureau d’études Matutina qui a réalisé l’étude paysagère. 
 
Tous ces éléments figurent dans l’étude paysagère figurant dans le dossier d’Autorisation Unique. Les éléments 
sont également analysés au regard de la saturation visuelle. 
 

2 - 2 L'occupation du sol 
 
La source principale d'informations est constituée d'une interprétation de photographies aériennes I.G.N. de la 
zone, complétées par des visites sur le terrain par les différents spécialistes (naturalistes, paysagistes, 
écologues). 

2 - 3 Les milieux naturels 
 

 Flore et habitats naturels 
 
La cartographie des milieux naturels a été réalisée à partir d’investigations sur le terrain menées les 5-6 juin 
2014 et 23-24 juillet 2014, par Jean-Benoît Morel (ingénieur écologue – botaniste) au sein du secteur d’étude.  
 
Chaque milieu naturel a fait l’objet d’une localisation précise sur une carte à échelle appropriée, puis les espèces 
végétales caractéristiques ont été identifiées, afin de caractériser l’habitat et de le rapporter à la nomenclature 
Corine Biotope (référence européenne pour la description des milieux).  
 
Les espèces d’intérêt patrimonial (espèces rares, espèces protégées, espèces déterminantes ZNIEFF) de ces 
milieux ont également été recherchées.  
 
Ainsi les milieux les plus intéressants d’un point de vue floristique ont été inventoriés. Toutefois, l’inventaire de 
la flore ne peut être exhaustif de par l’étendu du secteur d’étude et le nombre de jours de terrain qu’il faudrait 
pour tout couvrir. 
 

 Avifaune 
 
Les sorties couvrent le cycle complet annuel (de mars 2014 à mi-février 2015) et se répartissent selon le 
calendrier présenté ci-après.  
 
Afin d’appréhender le fonctionnement global d’un site, il est important de noter les conditions climatiques lors 
des prospections. En effet, les oiseaux sont soumis aux rigueurs du temps et donc contraints à utiliser le site 
d’une manière pouvant être radicalement différente par beau ou mauvais temps.  
A chaque visite, les paramètres suivants sont relevés :  

 La température ; 
 La force et la direction du vent ; 
 La nébulosité ; 
 Les précipitations ; 
 La visibilité.  
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Tableau 141 : Conditions météorologiques lors des inventaires ornithologiques sur les sites n°1 et n°2(source : 

Airele, 2017) 
 

 
Tableau 142 : Conditions météorologiques lors des inventaires ornithologiques sur le site n°3 (source : Airele, 
2017) 
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Lors des différents relevés de terrains, tous les individus contactés d’une manière visuelle ou auditive (cri et 
chant) sur le secteur d’études et dans un rayon de 500 m autour sont relevés, notés et suivis si nécessaires 
(notamment les espèces d’intérêt patrimonial en période de nidification).  
 
Les milieux connexes à ce périmètre (boisement, prairies, hameaux…) ont également fait l’objet de visites 
complémentaires.  
 
Un parcours (sur les chemins agricoles) ou en bord de route a également été réalisé sur la majorité du secteur 
d’étude pour identifier les habitats potentiellement intéressants pour l’avifaune.  
 
Dans le cas présent, des points d’échantillonnage ont été réalisés pour les oiseaux nicheurs ; ils été positionnés 
de façon à couvrir l’ensemble des habitats représentés. Cette méthode est la plus pratique et la plus facile à 
utiliser dans un milieu ouvert à dominante agricole, aussi bien pour la détection des espèces que pour 
l’accessibilité aux points prédéfinis, notamment lorsque le site est vaste. Les inventaires sont réalisés le matin, 
lorsque l’activité des oiseaux est maximale. 
 
Les points sont disposés de manière à ce que les surfaces suivies ne se superposent pas. Par conséquent, il 
est nécessaire de maintenir une distance minimum de 300 m entre les points d’écoute. En effet, la distance de 
détectabilité du chant des espèces varie en fonction des espèces : elle peut être de 300 m et plus pour des 
espèces comme les pics, et d’environ une centaine de mètres pour la plupart des passereaux.  
 
A chaque point d’écoute, l’observateur, immobile, note pendant une durée déterminée pendant 15 minutes tous 
les contacts (sonores et visuels) avec les oiseaux. Un indice 1 est attribué à un mâle chanteur, un couple ou un 
groupe familial considéré comme local ; un indice 0,5 est attribué à un oiseau observé ou criant. Pour chaque 
point d’observation, deux passages sont effectués à au moins 4 semaines d’intervalle afin d’inventorier les 
nicheurs précoces et les nicheurs tardifs. A l’issue des deux passages, on retiendra pour chaque espèce la 
valeur maximale obtenue dans l’un des passages ; cette valeur représente l’indice ponctuel d’abondance (IPA).  
Cette méthode standardisée vise non seulement à dresser la liste des espèces présentes dans une zone donnée, 
mais également à déterminer leur densité dans cette zone.  
 
Les deux sessions de points d’écoute ont été réalisées le 15 mai puis le 18 juin afin d’apprécier l’abondance 
relative des espèces en 3 points. L’objectif de ces relevés est de pouvoir servir de témoin dans le cas d’un suivi 
post-installation du projet. Les points d’écoute ont été répartis dans les habitats présents dans le secteur  
d’étude ; la présence de grandes cultures est une constante pour les 3 points échantillonnés. Les caractéristiques 
des points d’écoute sont indiquées dans le tableau suivant. 
 

 
Tableau 143 : Principaux habitats échantillonnés par les points d’écoute sur le site n°1 (source : Airele, 2017) 

 

 
Tableau 144 : Principaux habitats échantillonnés par les points d’écoute sur le site n°2 (source : Airele, 2017) 

 

 
Tableau 145 : Principaux habitats échantillonnés par les points d’écoute sur le site n°3 (source : Airele, 2017) 
 

Pour ces expertises, nous avons utilisé des jumelles haut de gamme à grossissement 10 fois et en complément 
nous avions à disposition une longue-vue terrestre dont l’oculaire grossit au moins 30 fois.  
 
Au cours des investigations de terrain, tout indice permettant l’identification d’une espèce est noté ou prélevé 
(nid, loge de pic, pelote de réjection...).  
 
Les résultats de terrain obtenus sont ensuite comparés à des référentiels d’interprétation régionaux et nationaux. 

Phase de rédaction 
A l’issue des expertises de terrain, les espèces de valeur patrimoniale sont synthétisées et brièvement décrites. 
Chaque période fait l’objet d’une analyse.  
 
Le statut des espèces contactées sera précisé (migrateur, nicheur, hivernant). En particulier, le statut de nicheur 
(possible/probable/certain) s’obtient en fonction des critères énumérés dans le tableau suivant suivants et 
classés par niveau d’indice croissant, de 1 à 16 (ces critères découlent de l’interprétation du/des 
comportement(s) observés en période de nidification). 
 

 
Tableau 146 : Statuts et indices de nidification des oiseaux (source : Airele, 2017) 

 
Les sensibilités et les enjeux avifaunistiques sont ensuite présentés dans l’analyse de l’état initial. Des 
recommandations pour la conception du projet sont émises. Une fois le projet défini, ses effets (impacts directs 
et indirects) sont étudiés. Le dossier s’articule pour finir avec une présentation des mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation des impacts, en fonction de l’implantation proposée.  
 
Dans ce dernier paragraphe, les modalités du suivi du projet après implantation sont présentées.  
 
Ainsi, le présent rapport respecte les recommandations émises dans le Guide de l’étude d’impact sur 
l’environnement des parcs éoliens (actualisé en 2010) édité conjointement par le Ministère de l’Ecologie et du 
Développement Durable et par l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie et du guide de l’ONCFS 
sur l’Impact des Eoliennes sur les Oiseaux, synthèses des connaissances actuelles (2002). 
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Zone d’implantation du projet n°1 Zone d’implantation du projet n°2 

 
Zone d’implantation du projet n°3 

Carte 71 : Points d’écoute et d’observation de l’avifaune (source : Airele, 2017)
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Limite des méthodes utilisées 
Au total 14 visites de terrain ont été effectuées sur l’ensemble du secteur pour le diagnostic ornithologique. Ce 
nombre est suffisant pour appréhender le fonctionnement global de l’avifaune au niveau du site, à l’échelle d’une 
année.  
 
D’autre part, la bibliographie complète les informations récoltées par les écologues, à différentes échelles.  
Les principaux axes de déplacements locaux et aires de dépendance des oiseaux sur le site ont pu être 
identifiées. Il est aussi possible de mettre en avant les populations présentes ainsi que leurs aires de 
stationnement.  
 
A l’heure actuelle, il est difficile de détecter des oiseaux évoluant à haute altitude. Bien que des espèces soient 
contactées à haute altitude à l’aide de jumelles ou longue-vue, certaines ne peuvent être observées du fait de 
leur petite taille. Toutefois, la portée des outils d’observation permet largement d’observer à des hauteurs 
supérieures à plus de 200 mètres et bon nombre d’espèces sont détectées au cri.  
 
D’autre part, un certain nombre d’espèces migrent de nuit et sont, de ce fait, impossibles à quantifier et/ou à 
identifier. D’une manière générale, l’étude de la migration nocturne, demandant des outils techniques très 
coûteux et nécessitant une logistique particulière, ne peut pas être prise en compte à l’heure actuelle dans des 
études classiques.  
 
Aussi, les données bibliographiques permettent de pallier à ces limites, évoquées précédemment, et apportent 
des informations supplémentaires à prendre en compte à une échelle communale. 
 
 

 Chiroptères 
 

Echantillonnage qualitatif et semi-quantitatif 
Les points d’écoute ont été choisis de manière à couvrir :  

 L’ensemble des milieux présent sur le secteur d’étude ;  
 La majeure partie du secteur d’étude ;  
 Les milieux favorables ou non aux chiroptères ; 
 Les points hauts du site afin d’identifier d’éventuels axes de déplacements.  

 
Chaque point fait l’objet de deux sessions d’écoute par période du cycle actif des chiroptères (transit printanier, 
parturition et transit automnale), soit six sessions d’écoute pour chaque point.  
 
La méthodologie d’étude a pour but d’établir un indice d’activité selon une méthode quantitative, l’indice d’activité 
est exprimé en contacts/heure (Barataud, 2012).  
 
Un contact correspond à une séquence acoustique bien différenciée, quelle que soit sa durée. Un même individu 
chassant en aller et retour peut ainsi être noté plusieurs fois, car les résultats quantitatifs expriment bien une 
mesure de l’activité et non une abondance de chauves-souris. Certaines circonstances peuvent poser un 
problème de quantification des contacts. Lorsqu’une ou plusieurs chauves-souris restent chasser dans un 
secteur restreint, elles peuvent fournir une séquence sonore continue (parfois sur plusieurs minutes) que l’on ne 
doit pas résumer à un contact unique par individu, ce qui exprimerait mal le niveau élevé de son activité ; on 
compte dans ce cas un contact toutes les cinq secondes pour chaque individu présent, cette durée correspondant 
à peu près à la durée maximale d'un contact isolé.  
 
En chaque point d’écoute, le chiroptérologue stationne pendant 10 minutes en utilisant deux détecteurs à 
ultrasons du fabricant Pettersson Elektroniks : le modèle hétérodyne simple D200 et le modèle hétérodyne à 
expansion de temps D240X. Un enregistreur numérique Zoom H2 relié au modèle D240X permet de compléter 
l’identification d’espèces ultérieurement grâce au logiciel BatSound v3.3 du même fabricant. Toutes les 
fréquences d’émission des chauves-souris sont balayées sur une gamme de fréquences comprise entre 15 et 
120 kHzParallèlement, un enregistreur automatique SM2-BAT du fabricant Wildlife Acoustics a été positionné le 
temps de l’inventaire dans en lisière du Bois du Tremble le 3 juin 2014. Au total, plusieurs dizaines de contacts 
de chiroptères ont été enregistrés par cet appareil, pendant une durée de 1h28. 

Caractéristiques des inventaires 
Le tableau suivant synthétise les conditions météorologiques relevées au cours des 6 soirées d’inventaire. 
 

 
Tableau 147 : Conditions météorologiques lors des inventaires chiroptérologiques sur le site n°1 (source : 

Airele, 2017) 
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Zone d’implantation du projet n°1 Zone d’implantation du projet n°2 

 
Zone d’implantation du projet n°3 

Carte 72 : Points d’écoute des chiroptères (source : Airele, 2017) 
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Tableau 148 : Conditions météorologiques lors des inventaires chiroptérologiques sur le site n°2 (source : 

Airele, 2017) 
 

 
Tableau 149 : Conditions météorologiques lors des inventaires chiroptérologiques sur le site n°3 (source : 

Airele, 2017) 
 
Le tableau suivant précise les types d’habitats représentés aux points d’écoute. 
 

 
Tableau 150 : Caractéristiques des points d’écoute chiroptérologiques (source : Airele, 2017) 

 

Exploitation des résultats 
Les chiroptères s’adaptent aux conditions météorologiques (direction et force du vent, absence ou présence de 
pluie, son intensité…), à l’abondance des proies…ce qui les amène à utiliser différents territoires de chasse.  
 
Par exemple, cela se traduit sur le terrain pour un point d’écoute donné par :  

 Une activité très forte au cours d’une sortie ; 
 Une activité nulle ou très faible lors d’une autre sortie.  

 
Par conséquent pour lisser les biais liés aux facteurs environnementaux, météorologiques…, on calcule l’activité 
moyenne des chauves-souris pour chaque point d’écoute. On garde également l’activité maximale enregistrée 
au cours des inventaires pour un point d’écoute. Les points d’écoute ayant une durée de 10 minutes on obtient 
donc un nombre de contact pour 10 minutes. Néanmoins conformément aux recommandations de la Société 
Française d’Etude et de Protection des Mammifères (SFEPM) afin d’avoir des informations comparables entre 
différentes études, ou entre différents sites, les résultats sont présentés en nombre de contacts par heure. 

Limites de l’étude 
L’étude nocturne des chiroptères réduit les possibilités de distinguer des axes de déplacement ou des effectifs. 
Ce type d’observation peut être réalisé au crépuscule ou lors de nuit de pleine lune, mais sur de très courtes 
distances.  
 
Ensuite l’étude se fait au moyen de détecteurs d’ultrasons, qui traduisent les signaux inaudibles en signaux 
audibles à l’oreille humaine. Cependant la distance de détection des ultrasons est limitée de quelques mètres à 
quelques dizaines de mètres en fonction des espèces (ex : moins de 3 mètres pour le petit rhinolophe, environ 
100 mètres pour la noctule), et en fonction des obstacles présents. Il est possible de ne pas détecter une chauve-
souris se déplaçant de l’autre côté d’une haie. L’orientation du micro du détecteur entraine également un biais.  
La répétition des inventaires sur chaque point d’écoute a pour but de réduire les biais d’échantillonnage. Les 
points sont également positionnés pour échantillonner le secteur d’étude et les habitats représentatifs.  
 
Les conditions météorologiques influent sur l’échantillonnage de façon notable. Les sorties sont basées sur des 
prévisions météorologiques favorables ; il arrive donc que les conditions météorologiques locales ne 
correspondent pas aux prévisions (vitesse du vent, température basse…). Dans ce cas, deux solutions 
s’imposent :  

 En cas de conditions nettement défavorables, la sortie est annulée et reportée ; 
 En cas de conditions relativement favorables, la sortie est maintenue, et il en est fait mention dans la 

présentation des résultats.  
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3  METHODE RELATIVE AU CONTEXTE HUMAIN  

3 - 1 La socio-économie  
 
Les sources d'informations population/économie sont celles de l'INSEE, avec :   
 Le Recensement Général de la Population de 2012, 

 Le R.G.A. de 2010 (Recensement Général Agricole), 

mais également : 

 Conseil général de l’oise; 

 Conseil régional des Hauts-de-France ; 

 Fiches SER/FER 

 Sondage ADEME / SER (2011) 

 

Ont également été pris en compte : 

 les données du constructeur (Vestas et Enercon),  

 Ministère de l’Écologie, du Développement et de l’Aménagement durables - Agence de l'Environnement 
et de la Maîtrise de l'Energie, L’éolien contribue à la diminution des émissions de CO2, Note 
d’information, 15 février 2008 

 

3 - 2 Le patrimoine historique  
 
Le Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine de l’Oise (Ministère de la Culture et de la 
Communication) a listé les édifices classés et inscrits protégés au titre de la loi du 31 décembre 1913 sur les 
Monuments Historiques sur les communes concernées. Cette liste a été élargie et complétée aux communes 
riveraines à partir de la base de données MERIMEE du Ministère de la Culture et de la Communication –Direction 
de l’Architecture et du Patrimoine (www.culture.fr/documentation/merimee). 
 
A ceci, a été rajouté le patrimoine architectural plus "ordinaire" à partir des observations sur le terrain et des 
annotations des carte I.G.N. au 1/100 000 et au 1/25 000. 
 
Les données issues des sites naturels et inscrits sont inventoriées par la DREAL Hauts-de-France et les vestiges 
archéologiques sont issus de la base de données du service archéologique de la DRAC. 

3 - 3 Les servitudes et contraintes techniques 
 
Les informations ont été collectées auprès de :  

- ANFR  
- Conseil général de l’Oise 

 Maison du tourisme 
 Maison des infrastructures 

- ARS des Hauts-de-France 
- DDT de l’Oise 
- DGAC Hauts-de-France 
- Armée de l’Air 
- Météo France 
- DRAC / Service archéologie de l’Oise 
- GRT Gaz, 
- RTE, 
- DREAL Hauts-de-France 

 Environnement, 
 Paysage, 
 Unité territoriale de l’Oise, 

 

 
 

 

3 - 4 Les risques naturels et technologiques 
 

 Analyse du Dossier Départemental des Risques Majeurs de l’Oise (2012) ; 
 Recueil de données sur les sites suivants (2015) : 

 www.argiles.fr ; 
 www.asn.fr 
 www.cartes-topographiques.fr ; 
 www.inondationsnappes.fr ; 
 www.planseisme.fr 
 www.prim.net. 
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4  METHODE RELATIVE A LA SANTE 
Les difficultés de rédaction de ce chapitre tiennent essentiellement au fait qu’il n’existe souvent aucun bilan 
sanitaire global des populations locales. On peut donc uniquement s’appuyer sur une interpolation des données.  
 
Les données sur la thématique santé sont issues du site santepaysdelaloire.com et adaptées à l’échelle du 
territoire d’étude. 
 
D’autre part, les impacts directs des éoliennes au niveau de la santé sont très difficiles à mettre en évidence. Ce 
ne sont pas en effet des productrices d’électricité très haute tension, et les câbles sont enterrés, ce qui élimine 
les effets néfastes des émissions électriques. 
 
Les seuls impacts secondaires que pourraient avoir les éoliennes, sont les aspects psychologiques découlant :  

 Du bruit généré par ces générateurs. Pourtant, au vu des précautions prises, ce bruit ne devrait avoir 
aucun effet physique sur la santé humaine, 

 De la vue des éoliennes et de l’intégration de ce projet dans le paysage et au sein des autres projets 
des alentours. 
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5  DIFFICULTES METHODOLOGIQUES PARTICULIERES 
Aucune difficulté particulière n’a été rencontrée pour l’évaluation environnementale préalable de ce projet. Même 
si l’étude de l’environnement, à l’interface des approches scientifiques et des sciences sociales n’est jamais une 
science exacte, ce document balaie bien l’ensemble des enjeux d’environnement et fournit des données 
relativement complètes pour préparer la prise de décision. 
 
La principale difficulté concernant ce document réside dans le manque de recul effectif et de suivis scientifiques 
en France quant aux impacts à long terme des grandes éoliennes sur l’environnement et notamment les espèces 
animales. 
 
Encore aujourd’hui, des études scientifiques explorent des domaines particuliers (exemple : incidence des pales 
vis-à-vis des insectes volants). Néanmoins, les enjeux principaux que sont le bruit, le paysage, l’impact du 
chantier sur la flore et les habitats d’espèces, l’eau et ceux sur l’avifaune sont suffisamment bien connus pour 
pouvoir estimer le plus judicieusement les incidences d’un projet éolien sur l’environnement. 
 
Les études menées ont permis de mieux appréhender les impacts cumulatifs sur l’avifaune et le paysage, 
notamment par la question de la saturation visuelle. On pourrait même reprocher à ce document d’être trop 
complet et détaillé sur nombre de points et sujets qui n’ont finalement que peu de rapport direct avec les effets 
de l’éolien sur l’environnement. 
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4  GLOSSAIRE 
 
ABF : Architecte des Bâtiments de France 
ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie  
ANF : Agence Nationale des Fréquences 
APCA : Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture 
Art. : Article 
BRGM : Bureau de Recherche Géologique et Minière  
CC : Communauté de Communes 
CE : Communauté Européenne 
Chap.  : Chapitre 
CO2 : Dioxyde  de Carbone 
dB : Décibel 
DDAF : Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt 
DDASS : Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
DDE : Direction Départementale de l’Equipement 
DICT : Déclarations d'Intention de Commencement de Travaux 
DIREN : ex Direction Régionale de l’Environnement, Cf. DREAL 
DRAC : Direction Régionale de l’Archéologie 
DREAL : Direction Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
DRIRE : ex Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement, Cf. DREAL 
ENR : Energies Renouvelables 
FNSEA : Fédération Nationale des Syndicats d’Exploitants Agricoles 
GDF : Gaz de France 
g : Grammes 
GR : Grande Randonnée 
H : Heure 
Ha : Hectare 
Hab.  : Habitants 
HT : Haute Tension 
ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
IGN : Institut Géographique National 
INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
KWH : Kilo Watt Heure 
km, km² :  Kilomètre, kilomètre carré 
m, m², m3 : mètre, mètre carré, mètre cube 
mm : millimètre 
Leq : Niveau Acoustique Equivalent 
MEDD : Ministère de l’Environnement et du Développement Durable 
MES : Matière En Suspension 
MH : Monument Historique 
MNHN : Muséum National d’Histoire Naturelle 
MW : Mégawatt 
NO2 : Dioxyde d’azote 

NGF : Niveau Général de la France 
O3 : Ozone 
OMS : Organisation Mondiale de la Santé 
PLU : Plan Local d’Urbanisme, anc. POS 
POS : Plan d’Occupation des Sols, dénommé PLU  
Ps : Particules en Suspension 
RAMSAR : Convention internationale s’étant déroulée à RAMSAR en 1971 
RGA : Recensement Général Agricole 
RGP : Recensement Général de la Population 
RD : Route Départementale 
RN : Route Nationale 
RNU : Règlement National d’Urbanisme 
s : Seconde 
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SAU : Surface Agricole Utile 
SCOT : Schéma de Cohérence et d’Organisation Territoriale syn.Schéma Directeur 
SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SER : Syndicat des Energies Renouvelables 
SEVESO : Normes européennes sur les risques industriels majeurs liées à la catastrophe industrielle 

ayant eu lieu à Seveso en Italie 
SFEPM  : Société Française pour l'étude et la Protection des Mammifères 
SIC : Site d’Intérêt Communautaire 
SICAE   : Société d'Intérêt Collectif Agricole d'Electricité 
SO2 : Dioxyde de Soufre 
SRU : Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain 
STH : Surface Toujours en Herbe 
t. éq.  : Tonne équivalent 
TDF : Télédiffusion de France 
TGV : Train Grande Vitesse 
THT : Très Haute Tension 
TP : Taxe Professionnelle 
UNESCO : Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture 
UTA : Unité Travail Agricole 
VTT : Vélo Tout Terrain 
ZDE  : Zone de Développement Eolien  
ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 
ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique & Faunistique  
ZSC : Zone Spéciale de Conservation  
< : Inférieur 
/ : Par 
°C : Degré Celsius 
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5  PIECES COMPLEMENTAIRES

En annexe de la présente étude d’impact sont joints les documents suivants :   
 Annexe 1 : Concertation préalable  
 Annexe 2 : Courriers de consultation du Maître d’Ouvrage 
 Annexe 3 : Etudes d’expertises 

o Annexe 3.1 : Etude paysagère  
o Annexe 3.2 : Encerclement 
o Annexe 3.3 : Etude écologique 
o Annexe 3.4 : Etude acoustique 
o Annexe 3.5 : Etude d’ombre 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


